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chantiers 

Inscrire 
l'école catholique 
d'aujourd'hui 
dans son histoire 

S uggé ré par les organisateurs 
d u Congrès, le titre de ma 
contribution manifes te l'a m 

pleur de la tàch e qui m'incombe . J e 
procéderai e n deux étapes d e lon
gueur très inégale. Dans un pre mie r 
temps , j'évoq uerai !hi s toriogra phie du 
suje t à traite r, avant d e dire que lques 
m ots d ·un a mbitie ux proje t de re
c he rc he lancé cet automne. En guise 
d e seconde é tape, je parcourrai deux 
s iècles e t demi d e notre his toire sco
laire e n adoptant comme fil conducteu r 
l'é la rgi ssem e nt de la notion de liberté 
d 'en seig n e m e nt : ce ll e-ci fond e le droit 
à l'ex is te nce d e l'e n seigne m e nt catho
lique, tout en garantissant le libre c hoix 
d es parents . Dans la foulée. j' évoque
rai , pou r la période récente , l' é m e r
gence de nouveaux e nje ux commun s 
à tous les rései'lu x, s u sceptibles pe ut
ê tre d'entra iner d es modifi ca tions de 
notre paysage scolai re. 

LES LIMITES DE NOS CONNAISSANCES 
Pour peu qu'elle dépasse le s tad e de 
la mono graphie consac rée à un é ta 
bli ssem e nt , l'hi s toriographi e relative 

à l'e n se igne m e nt belge s'es t s urtout 
focalisée s ur les grandes caractéri s
tiques d e notre systè m e éd uca tif 
ninsi, Sél frng m e nt i'l tion e n rései1 t1 x, 
la présence de cours de re ligion e t 
d e morale non-confess ionn e ll e dans 
les prog rammes, la démocratisation 
d es é tud es o u e n core l 'emploi des 
langues à l'école . Ces probléma 
tiques renvoient à troi s des c livages 
a nalysés p a r les politologues Sey
mour M . LI PSET e t Stein ROKKAN' : 
le c livage idéologique Église-État, 
le c livage socio-économique possé
dants-travailleurs ' e t le cli vage com 
mun a utai re ce ntre-pé riph érie ' . 

Toute foi s, une insatisfaction per
s is te , drn1s le c h e f des respon snb les 
de l'enseigne m e nt ca tho lique : el le 
résu lte de lïnsuffi sa n ce d e l'éc la i
rage hi s toriqu e je té sur la s péci fi c ité 
e t su r l'ide ntit é de le ur r·ése8u. À ce 
genre de questions. c·es t un courant 
hi s toriographique né d ans le monde 
anglo-saxon qui est le mie u x armé 
pour élp po rter des répon ses perti
n e ntes l'hi s toire c ulture lle (Cultural 
His tory) ' . Celle-ci s'in té resse aux 
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con s tru c tion s identitaires e t aux re
présentations . 

S'inscrivant dans ce créneau. une 
équipe de chercheurs s ·est co nsti 
tu ée cet automne, à la d e m a nd e du 
SeGEC e t du VSKO , son é quivalent 
néerlandophone. E lle ambitionne d e 
publier une His toire d e f'en se ig11e
m e nt ca tholique e n B e lgique. Pareil 
ouvrage sera le fruit de la co llabo
ration d e scie ntifiques frnncophone s 
e t n ée rlandophones. Il s'a tta chera 
à ré pondre à la question s uivc1nte : 
comment l'en se rgn e rnenl cc1lholique 
belge a-t-il é té con ç u . construit e t 
vécu e n tc1nt qu e réc1 lité s pécifique, 
non se ul e m e nt aux plc1ns d es idées, 
des discours e t des s truc tures , m a is 
a u ss i dans les comporte m e nts , les 
pratiques et le s re présentations ? 

Une te ll e e ntreprise es t exig eante 
pour quatre rai son s. Primo. à l'ex
ception des unive rs ités. e ll e porte 
s ur l' e n se igne m e nt ca tholiqu e dans 
son e n sembl e. Secundo. e lle couvre 
lc1 totc1 lité du pays . sc1 n s nég lige r la 
pc1rticipc1tion à d es orgc1nisations 
inte rnc1tionc1le s. Te ,tio. e ll e balaie 



u11e lo119ue période de 1830 {1 nos 
JOtffs - ,1vec de brefs retours s ur 
les périod es a11térieures pour po111-
ter des co11tirn1ités e t d es ruptures. 

Qunrto. ~1 trélve r s u11e S<~ rie cl° ,1rti c les 
ll1é 111c1liques. e lle se propose ct°évo
quer un e 111ull1lude cle compos,111tcs. 

comme l,1 pédél<JO<Jie . lél dir11e11 s io11 
religieuse e t ecclésia le. le finance
n1e11t. li:!S relatio11s d e genre . Elle 
e11te11cl m ett re e 11 111111, ère le rôl e cle 
tou s les ,icle urs de !°école. El le s·;.1 t

taci1e1,1 é;Jalerne11l ;i lïmage donnée 
p,ir renseignement c,1tholique cla11s 
d iffé re11t s se9 rn e nts de 1·opi 11io11 . 

L'ÉLARGISSEMENT D'UN CONCEPT: 
LA LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT 
Je , ie préJII\JC/ 1,11 pas cle s rés1iltats 
d e 110s investig;.1 t ions future s dan s la 

d e uxiè me p ,irli e d e !° exposé. Celle-ci 

est co n szic rée cl 1·é1argisse rn e nt du 

co11cep t cfo l1bcirté cl°e11seignerncrnt et 
;i l°r1ppa r itio ,1 cJe 11011vea11x enjeux qui 
le dépassent. 

Don s u ne publication réce nte'. Hu

\JlleS DRAELANTS . V111centDUPR IEZ 

e t Christian MAROY ont parf::iitc 
rn e11 I ré s umé l°esse 11t1el de 111011 pro 
pos « /\ ln c1én t1011 <le !Étal /J e tue. 1/ 
s ·n9issn1/ c(u11e li/1e1 te cle l'offre c(e11-

soi9n o mo11/ los pouvoirs 1iu/J/ics no 
sont pns souls autorisés ,i 01ua111so1 

cles écoles. /_e Pncte scoln 11 e è lwgit 
la si9111fic<1tiu11 cle ln /,/J e 1/é c( e 11se i 

g11eme11t e t cléfinil w1 cl1nit d e s u s a
g e rs : los 1in1-cnts. 011 nom c/o la lihor
té clu p ère cle hll11ille. clrnvent /Jo11 vo11 
t1011ve 1 une écule. co11fessio1111elle cJ/1 
11011-co11fossio11110/I() . i-i /Jroxi111ilu clu 
c/0111icilo fn,11ilinl . SUIIS que cc c/,oix 
nit c/ïnciclo11cc s w le co(1t cle ln scoln-
1ité do l0 11rs enfant s ». 

En c1°21utres te rmes. l,1 lihe rté cl°ensei
g11e111ent recouvre ;1 lé1 foi s. écn l Do

minique GROOTAERS. « /ci li/Jorlô 

clï11itialive l ,ï issée nux pouvoirs pu

/)/1cs et n 11x t)Wt1c u/101s cle m e /Ire s w 

p1ocl clos i11s tlfu/1ons c(ense1ynement 

{1 tous les 11ivcnux » ut « /: 1 /i/Jcrtc:, 
clu père clc fDmillo cl°o/Jéro, 1111 c l1 o ix 
pn1111 i u11e off, e scola11 e 11lu1 ie lle ,,· 

M ême s i ces cleL1x q11e s ti011 s sont 
liées. force es t de crn1sl,1lcr que la 
première es t i11it iale111c11t do111i 1lilntc 
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,ivanl de s·Ds lornper a u profil <I D l,1 

secrn 1de. 

Afi11 de retra ce r ce par : ours. j e s ub

d1viser,li 111011 apc,·çu h1 s lor1quc c11 

troi s pc~nocl es de 1° /\11u en R é9 imc1 i1 

1914 . de 19 14 aux a1111,~es 1DGO cl le 

dernier de111i-s ièc le . 

Jusq u ·~1 la Prc111it°1rr; G tlf! rrc1 111rn1 -

clii1le. lc1 <kil>ill s u, l, 1 l i H;1 l c: cl°c111sci 

<Jlle111c11 t se co 11ce11trc· s 11r 1·orfrc 

cl ,111s qu e lle me s un• le~ pouv o irs pu 

b l ics e t lï11 itiative privc'. c. G1tl1olique 

ou 11011-c;citllolique. p e L vent-ils c rée r 

cles éco les e t avec qu ~ ls moyen s '; 

S i 1·011 exarn111e ce tte t ilc~111at1que 

depu is 1·A,1c1e 11 R é 9 11 11e. 011 d1sl1119ue 

c inq phél ses I·a1isen c~ cle I É'tal. le 

te mps cl es de s potes é d éllrés. 1·adop

tio11 cl e 1;1 Co11s t1t L1t1011 be lge clu 7 fé

v ri e r 183 1. les controve rses rc-:, 1,i tivc-:,s 

cl I i11terprè tiltio11 ci(c ce· tc Loi fo11di1 -

!lle 11t; 1l e e t 1;1 IJrècile :.:, u ve rte d;111s 

I·,Hg u mentaire ,111t ic léri ,:,1I p;.11 Émile• 

VAN DERVEl_OE . 
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• L'absence de l'État 

Jusqu'en 1773, l'école ne figure pas 
au cœur des préoccupations des 
princes qui gouvernent nos régions . 
Dans l'enseignement élémentaire, 
l'offre émane de laïcs, du clergé 
séculier, d'ordres monastiques, de 
congrégations religieuses, de com
munautés de filles dévotes et de bé
guines. Des prêtres et des religieux 
créent des collèges, tandis que des 
religieuses ouvrent des pensionnats. 
Très décentralisé, ce système sco
laire remplit avant tout une fonction 
d 'évangélisation : il doit, disent les 
textes de l'époque, « instruire la jeu
nesse es articles de la Foy et com
mandements de l'l=glise » . 

. • Le temps des despotes éclairés 

Dans les Pays-Bas, puis dans l'en
semble de nos régions, l'intervention
nisme étatique s 'affirme par paliers, 
sous les régimes autrichien, français 
et hollandais. 

La suppression de la Compagnie de 
Jésus, en 1773, permet au gouver
nement des Habsbourg de remplacer 
les collèges tenus par les jésuites par 
quinze collèges royaux. Ceux-ci sont 
gérés par l'État, pourvus d'enseignants 
ne portant pas tous la soutane et pro
fessant un programme sécularisé. 

La Révolution française entraîne la fer
meture de nombreux établissements 

scolaires, sans que les écoles muni
cipales et départementales, prévues 
pour les remplacer, puissent prendre 
le relais. Au début du XIXe siècle, 
Napoléon BONAPARTE ne s'occupe 
guère d'enseignement primaire. Il 
entend couler l'enseignement secon
daire et supérieur, public et privé, 
dans le moule français, en l'intégrant 
dans une structure étatique hiérar
chisée appelée l'Université. 

Au temps du Royaume des Pays
Bas, la liberté de l'enseignement n'est 
pas effectivement reconnue, puisque 
le régime mène une politique dirigiste 
en matière d'instruction publique. 
Cette politique ne concerne guère 
les écoles primaires, encore que des 
mesures restrictives soient adoptées 
à l'égard de certaines congrégations 
religieuses. La confrontation avec 
l'Église se concentre sur l'enseigne
ment secondaire officiel, soumis à un 
strict contrôle gouvernemental, sur les 
petits séminaires, mal vus des autori
tés politiques, et sur la formation des 
futurs prêtres. La politique scolaire du 
souverain protestant est un des griefs 
qui poussent les catholiques à partici
per à la Révolution de 1830. 

• La Constitution du 7 février 1831 

L'article 17 (actuellement, 24) de la 
Constitution votée le 7 février 1831 
est un compromis « à la belge» : il est, 

en effet, susceptible de deux lectures 
opposées. De quoi s'agit-il, en fin 
de compte ? L'article 17 contient un 
premier alinéa qui dispose : « L'en
seignement est libre ; toute mesure 
préventive est interdite ; la répres
sion des délits n 'est réglée que par la 
loi » . Il recèle également un second 
alinéa, ainsi libellé : « L'instruction 
publique donnée aux frais de l'l=tat 
est également réglée par la loi». Or, 
l'ordre de priorité à accorder à ces 
deux alinéas fait l'objet de vives polé
miques entre deux camps : les catho
liques, désireux de restaurer une so
ciété chrétienne, et les libéraux, qui 
perçoivent la sécularisation comme 
un vecteur d 'émancipation. Ces 
controverses portent sur trois points : 
le rôle actif ou purement supplétif de 
l'État en matière d'instruction, le ca
ractère confessionnel ou la neutralité 
des écoles publiques, l'octroi ou non 
de subsides à l'enseignement libre. 

• La lutte scolaire au XIX• siècle 

Reprenons dans l'ordre les trois 
brandons de discorde précités. Pour 
les catholiques, en vertu du principe 
de subsidiarité, la priorité devrait être 
donnée à l'initiative privée en matière 
d'offre scolaire. L'État se bornerait à 
combler les vides laissés par la liber
té. Comme les baptisés constituent la 
grande majorité de la population , cette 
initiative privée serait principalement 

Photos: Sé,n; . 
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catholique. Les anticléricaux esti
ment, au contraire, que l'État, en 
charge du bien commun, devrait 
assurer une formation intellectuelle 
au plus grand nombre possible de 
citoyens. Il lui incomberait, dès lors, 
de développer son propre réseau 
d 'enseignement. 

Selon les catholiques, l'école pu
blique devrait être régie par les 
normes du culte dominant : il est ex
clu qu'elle soit« sans Dieu » ou sous
traite à l'influence du clergé. Pour les 
anticléricaux, par contre, l'instruc
tion publique devrait être accessible 
aux citoyens de toutes opinions. De 
ce fait, l'État et les pouvoirs publics 
subordonnés auraient l'obligation 
d 'établir une neutralité philosophique 
et religieuse dans les établissements 
qu'ils organisent. 

Du point de vue des catholiques, si 
l'Église assure une bonne part du 
service public de l'instruction, les 
écoles créées sous son impulsion 
devraient bénéficier de subventions. 
Selon les anticléricaux, les écoles 
libres devraient s'autofinancer, sans 
recours à des subventions publiques. 

Dans les faits, jusqu'en 1914, les 
catholiques atteignent la plupart de 
leurs objectifs, malgré l'une ou l'autre 
contre-offensive libérale, dont celle 
de la guerre scolaire de 1879-1884. 
Voyons comment ils y parviennent. 
Tout d'abord, grâce à la réceptivité 
du monde catholique aux demandes 
de nouvelles formations, maints éta
blissements confessionnels sont 
créés à tous les niveaux. Dans le 
même temps, les autorités politiques 
contrôlées par le Parti catholique 
contiennent l'expansion des écoles 
publiques : des gouvernements pla
fonnent ainsi le nombre d 'écoles 
moyennes officielles et d 'athénées, 
tandis que des communes suppri
ment des écoles primaires publiques, 
qualifiées de « superflues ». Ensuite, 
bon nombre d'établissements offi
ciels d'instruction sont confession
nalisés, au point d'être des écoles 
catholiques. La religion et la morale 
chrétie nes, et elles seules, y sont 
enseignées sous le contrôle de 
l'autorité ecclésiastique, avec un ré
gime de dispense pour ceux que l'on 
nomme alors « les dissidents » . En
fin, par la création de statuts ad hoc -
comme ceux d 'écoles adoptées, 
d'écoles adoptables, de collèges 

patronnés - le subventionnement 
d'écoles catholiques par les com
munes ou par l'État est favorisé, 
dans le cadre du système de la liber
té subsidiée. 

Il n 'empêche qu'un changement de 
stratégie s'opère dans les rangs ca
tholiques, après la guerre scolaire de 
1879-1884. Le rêve d'une reconsti
tution de la société chrétienne par 
la christianisation des institutions 
publiques est abandonné. Mieux 
vaut, pensent alors les catholiques, 
encadrer les croyants dans un réseau 
d'organisations idéologiquement ho
mogène, ultérieurement qualifié de 
pilier, à l'intérieur duquel les écoles 
confessionnelles prendraient place. 
Les forces politiques liées à la laïcité 
prennent progressivement conscience 
de la solidité de ce pilier. 

• Un précurseur dans le camp 
anticlérical : Émile VANDERVELDE 

Le 4 novembre 1913, à la Chambre, 
le leader socialiste Émile VANDER
VELDE, s'exprimant à titre indivi
duel, tient un discours remarqué. Il 
part d'un constat : près de la moitié 
des enfants belges fréquentent des 
écoles primaires subventionnées à 
caractère confessionnel. C'est là, 
dit-il, « un fait important dont il serait 
impossible à n 'importe quel gouver
nement de ne pas tenir compte ». Et 
d'ajouter : « Je le dis en toute sin
cérité, en mon nom personnel et au 
risque même de froisser les convic
tions de certains de nos amis : j'ai 
la conviction que, si demain ou plus 
tard, un gouvernement de gauche7 

arrivait au pouvoir, il ne supprimerait 
pas les subsides qui sont actuelle
ment accordés par l'l=tat aux écoles 
adoptées et adoptables » 8 • 

Le « Patron » du Parti Ouvrier Belge 
est le premier responsable politique 
anticlérical à saisir une évidence qui 
s ' imposera à d'autres par la suite : il 
est impossible d'instaurer l' instruc
tion obligatoire et gratuite jusqu'à 
l'âge de 14 ans, alors en discus
sion au Parlement, en s'appuyant 
sur les seuls établissements créés 
par les pouvoirs publics. La mise en 
œuvre d'une telle réforme implique 
nécessairement une scolarisation 
d'une partie de la population dans 
l'enseignement libre catholique. Or, 
si l'existence de ce réseau est une 
sorte de nécessité sociale, pourquoi 
lui refuserait-on encore le droit à des 
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subventions9 ? A partir de ce constat, 
l'enjeu du débat sur la liberté d'en
seignement se déplace : il s 'agit de 
moins de la liberté de l'offre d 'ensei
gnement que des droits des usagers. 

DE 1914 AUX ANNÉES 1960 

Pour comprendre l'évolution qui 
conduit au Pacte scolaire de 1958, il 
importe de relever les effets de deux 
phénomènes : les transformations du 
système politique et les mutations 
sociales. 

• Les transformations du système 
polltlque 

Sauf entre 1950 et 1954, la combinai
son du suffrage universel et de la re
présentation proportionnelle entraîne 
la disparition des gouvernements ho
mogènes au profit de coalitions. Ces 
dernières associent les catholiques 
à un ou plusieurs parti(s) proche(s) 
de la laïcité, les années 1945-1947 
et 1954-1958 constituant des excep
tions à cette règle. Elles mènent une 
politique de pacification idéologique 
fondée sur des compromis10 . Trois 
conséquences en découlent. Tout 
d'abord, les accords politiques sont 
négociés par les états-majors des 
grands partis, considérés comme 
les porte-parole légitimes des piliers. 
Ensuite, les formations associées au 
pouvoir contournent souvent l'épi
neux dossier scolaire en préservant 
le statu quo. C'est pourquoi des pro
blèmes menaçant la liberté du père 
de famille, comme on disait alors, 
demeurent sans solution. Enfin, si 
des modifications sont quelquefois 
apportées au système scolaire, elles 
prennent la forme d 'un donnant-don
nant équilibré. Bref, les oppositions 
relatives aux grands principes sont 
moins exacerbées que jadis : les par
tisans du rôle supplétif de l'État et les 
groupes qui contestent à l'enseigne
ment catholique le droit d 'exister ne 
constituent plus que des minorités. 
L'essentiel du débat porte désormais 
sur les droits des parents d'élèves. 

• Les mutations sociales 

Au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale, la tertiairisation de l'éco
nomie requiert un nombre croissant 
d'employés, tandis que les familles, 
percevant l'atout que constitue un 
diplôme, amorcent un mouvement 
spontané de prolongation de la sco
larité de leurs enfants. La demande 
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d'enseignement secondaire géné
ral augmente sensiblement, ce qui 
appelle un ajustement de l'offre à la 
hausse. Il faut donc créer de nou
velles écoles, ouvrir des classes sup
plémentaires, engager davantage 
de personnel, accroître les budgets 
de fonctionnement et d'équipement. 
Cette nécessité entraîne une double 
transformation de la question sco
laire. D'une part, les tensions ne se 
focalisent plus sur l'enseignement 
primaire, mais sur l'enseignement 
secondaire, surtout sur ce que l'on 
appelle alors « les humanités ». 
D'autre part, le conflit devient instru
mental : il ne porte plus sur la plura
lité des réseaux, mais sur la répar
tition des moyens requis par leur 
développement. 

• Deux conceptions de la liberté 
du père de famille 

Dans pareil environnement, les ca
tholiques et ceux qui ne le sont pas 
revendiquent, les uns et les autres, 
une liberté du père de famille plus ef
fective. Toutefois, ils ne donnent pas 
la même acception à ce concept. Il y 
là matière à conflit - ce sera la guerre 
scolaire de 1950-195811 - mais aussi 
matière à négociation. 

Les collèges et écoles moyennes ca
tholiques, dépourvus de subsides de 
l'État, voient leurs coûts augmenter 
fortement, sans pouvoir y faire face. 
Ils sont obligés de demander aux 
familles d'acquitter des minervals 
élevés, avec deux conséquences. 
D'une part, la position concurrentielle 
de l'enseignement secondaire catho
lique se détériore, d'autant que l'État 
accorde de plus en plus d'exemp
tions et de réductions du minerval 
aux élèves de ses propres écoles. 
D'autre part, les familles modestes 
catholiques sont confrontées à un 
dilemme : soit affecter une part subs
tantielle de leurs revenus à la sco
larité de leurs enfants, soit envoyer 
ces derniers dans un établissement 
qui ne correspond pas à leur préfé
rence. C'est pourquoi les catholiques 
revendiquent l'octroi de subventions 
de l'État à leur réseau d 'enseigne
ment12, afin de pouvoir diminuer, 
voire supprimer le minerval à charge 
des parents. Ils entendent la liberté 
du père de famille comme la faculté 
donnée aux parents d 'envoyer leurs 
enfants dans l'école de leur choix, 
sans pénalisation financière. Telle est 

d 'ailleurs la grande revendication du 
Secrétariat National de l'Enseigne
ment Catholique (SNEC), prédéces
seur du SeGEC, à sa création, le 18 
février 1957, en pleine lutte scolaire. 

Pour les non-catholiques, l'ensei
gnement secondaire officiel est en
travé dans son développement par 
le contingentement légal du nombre 
d 'athénées et d 'écoles moyennes, 
maintenu jusqu'en 1938. Il est freiné 
ensuite par la modicité des moyens 
financiers affectés à ce secteur, 
qu'imposent les catholiques. Le défi
cit de l'offre d 'enseignement public 
oblige les élèves à effectuer des 
déplacements et leurs parents à sup
porter les coûts de transport. La liber
té du père de famille, telle qu'elle est 
entendue ici, passe par la réduction 
de la distance géographique entre 
l'offre et la demande de formation. 
Elle suppose que soit reconnue à 
l'État la faculté de créer des écoles 
publiques à tous les niveaux, partout 
où le besoin s'en fait sentir. 

Entre 1950 et 1958, deux ministres 
de !'Instruction publique successifs, 
le social-chrétien Pierre HARMEL 
et le socialiste Léa COLLARD, ne 
partagent pas les mêmes priorités 
sur ce dossier. Néanmoins, leurs 
politiques ne sont pas opposées en 
tout point. Un terrain d 'entente est 
possible. Il est trouvé finalement par 
les dirigeants des trois grands partis 
nationaux, toujours unitaires à cette 
époque. 

• Le Pacte scolaire 

Le Pacte scolaire13 est signé le 20 
novembre 1958. Il sera révisé en juil
let 1973. Les garanties qu 'il contient 
seront inscrites dans la Constitution 
le 15 juillet 1988, en prévision de la 
communautarisation de l'enseigne
ment. La liberté du père de famille, 
dans les deux acceptions qui lui sont 
données, en constitue la clé de voûte. 
Ainsi, le Pacte consacre le droit des 
parents de choisir, dans un rayon 
géographique raisonnable et sans 
pénalisation financière , l'école qu'ils 
préfèrent pour leurs enfants. L'État 
se voit reconnaître le droit de créer 
des établissements scolaires, à tous 
les niveaux et là où l'offre d 'enseigne
ment n'est pas adéquate. Dans les 
écoles de l'État, le libre choix est as
suré entre les religions correspondant 
aux cultes reconnus et la morale non
confessionnelle. Les établissements 
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subventionnés (provinciaux, com
munaux et libres) reçoivent des ga
ranties pour leur financement, avec 
maintien de leur autonomie pédago
gique. L'enseignement secondaire 
est désormais gratuit jusqu'à l'âge de 
18 ans, ce qui entraîne la suppres
sion du minerval et favorise la démo
cratisation des études. 

Le Pacte de 1958 a des consé
quences importantes. Au plan poli
tique, il entraîne une atténuation du 
clivage Église-État. Au plan scolaire, 
par contre, il institutionnalise la pilari
sation sous la forme d 'une coexistence 
de réseaux idéologiquement différen
ciés. Au plan des finances publiques, 
sa mise en œuvre provoque une aug
mentation des dépenses : !'Éducation 
nationale devient le principal poste 
du budget de l'État14• Ce sont là des 
données qui vont évoluer au cours 
des cinq décennies suivantes. Notons 
cependant que, pour l'enseignement 
catholique, l'accord de 1958 ne résout 
pas tous les problèmes en matière de 
constructions scolaires et de frais de 
fonctionnement. 

LE DERNIER DEMI-SIÈCLE 

Le système scolaire belge est progres
sivement confronté à de nouveaux 
défis. Non seulement les problèmes 
en question transcendent les réseaux 
scolaires, mais certains d'entre eux 
pourraient déboucher sur une remise 
en cause partielle du cloisonnement 
actuel. De plus, les interpellations 
auxquelles les écoles doivent faire 
face au cours des dernières années 
ont trait moins à la liberté d'enseigne
ment qu'à la liberté dans l'enseigne
ment, à la qualité de l'enseignement 
et au droit à l'enseignement. 

• Le pluralisme confronté aux 
nouveaux radicalismes 

A partir des années 1960, deux pro
cessus s 'amplifient: la sécularisation 
et l'individuation. Sous leur influence, 
les sentiments d'appartenance col
lective, fondés sur des croyances 
ou sur des idéologies, tendent à 
s 'atténuer, au point de rendre la ligne 
de démarcation entre chrétiens et 
laïques plus floue. Certes, l'ensei
gnement catholique ne voit pas 
son succès se démentir, mais c'est 
au prix d'une hétérogénéité crois
sante. Les établissements scolaires 
connaissent, de facto, un pluralisme 



externe (celui des familles et des 
élèves) et un pluralisme interne (celui 
des enseignants), quand bien même 
ils pratiquent ce que le SeGEC 
a appelé un « pluralisme situé ». 
Confessionnels ou non, les réseaux 
d 'enseignement s'interrogent sur leur 
identité, signe que celle-ci ne va plus 
nécessairement de soi. 

Or, voilà qu' ils sont confrontés à un 
nouveau phénomène : l'affirmation , 
par des familles et par certains 
jeunes issus de l'immigration, d'une 
identité religieuse forte. Dans le chef 
des intéressés, il y a parfois une re
mise en cause radicale de certaines 
de nos valeurs collectives, comme 
l'égalité de l'homme et de la femme, 
ou de notre vision de l'évolution de 
l'humanité, au nom du création
nisme. Face à ces nouveaux radica
lismes, qu' ils soient d 'inspiration isla
m ique ou pentecôtiste, les réseaux 
d'enseignement se sentent interpel
lés. Il leur faut prendre position sur 
des questions comme le port du voile 
à l'école, l'organisation de cantines 
halal, le refus de parents de voir leurs 
filles participer à certains cours, etc. 
Ces questions sont d'autant plus dé
licates à traiter que le choc des idées 
est souvent aussi « un choc des 
cultures, des modes de vie et des 
classes sociales » 15 • Force est de 
constater en tout cas que, sur de tels 
sujets , le clivage dominant n 'oppose 
pas des chrétiens à des laïques, 
mais des défenseurs des valeurs 
collectives de la société belge à ceux 
qui en contestent la pertinence et les 
implications pratiques, et ce dans 
tous les réseaux. 

• Boom démographique et risque 
d'une insuffisance de moyens 

La liberté d 'enseignement a un prix. 
Encore faut-il que la collectivité puisse 
supporter cette charge, a fortiori si 
celle-ci s'alourdit. Depuis un certain 
nombre d'années, d'aucuns nour
rissent des inquiétudes à cet égard . 
Voyons pourquoi il en est ainsi. 

Selon le Bureau fédéral du Plan 16 , 

la population du pays est appelée à 
augmenter, surtout en Région bruxel
loise. Alors que maintes écoles y sont 
déjà saturées, le nombre d'élèves des 
établissements scolaires de la capi
tale devrait s 'accroître de 18% dans 
l'enseignement maternel et de 26% 
dans l'enseignement primaire, et ce 
en une décennie. D'ici 2015, il faudrait 

créer 18 000 places dans l'enseigne
ment fondamental bruxellois. Or, se
lon Françoise BERTIEAUX, chef du 
groupe MR au Parlement de la Com
munauté française, 13 975 places 
seulement seraient programmées, 
ce qui laisserait un déficit de 4145 
places11 • Bien plus, pour 2020, ce 
sont 28 000 places supplémentaires 
que l'on devrait pouvoir offrir, pour la 
seule école maternelle18 • 

Notre enseignement représente déjà 
75% des dépenses de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. Or, il va falloir 
acheter des terrains, construire de 
nouvelles écoles, ouvrir des classes 
supplémentaires, les équiper, enga
ger davantage de personnel. Il y a 
donc lieu d 'envisager des investis
sements importants. Encore faut-il 
avoir les moyens financiers et hu
mains d 'une telle politique. 

Sur le premier plan , celui des res
sources financières, on doit s 'interro
ger. La sixième phase de la Réforme 
de l'État va entraîner des transferts 
de compétences non négligeables 
vers les entités fédérées. Ces com
pétences s'accompagneront-elles 
de la totalité des budgets que l'État 
fédéral y affectait jusqu'à présent ? 
En d 'autres termes, ne faudra-t-il pas 
faire plus avec moins ? 

Selon la Commission européenne19 , 

la Fédération Wallonie-Bruxelles 
pourrait aussi connaître une pénu
rie d'enseignants dans un proche 
avenir. Dès à présent, on constate, 
en effet, une baisse du nombre de 
jeunes qui choisissent la voie de l'en
seignement. On sait aussi que 40% 
des diplômés qui ont fait ce choix 
quittent la carrière dans les cinq pre
mières années d'exercice de leur 
profession20 • Bref, il devient de plus 
en plus malaisé d' « attirer, former et 
retenir des enseignants de qualité », 
selon la formule utilisée par l'OCDE. 

Les problèmes en question con
cernent tous les réseaux. Est-on 
à même de faire face à la nouvelle 
donne sans toucher aux structures 
de l'enseignement ? Comme l'a 
montré Robert DESCHAMPS21, les 
cloisonnements sont générateurs 
de dépenses inutiles, notamment en 
frais de publicité et en création d 'op
tions, mais aussi de doubles emplois, 
en termes de bâtiments et d 'équipe
ments. Dès lors, l'économiste namu
rois préconise, dans la ligne du plan 

chantiers 

Dl RUPO-BUSQUIN de 1993, le re
groupement des écoles de la Com
munauté française, des provinces et 
des communes en un réseau officiel 
unique, mais décentralisé, avec créa
tion d'un PO22 (ou d 'une fédération 
de PO) par bassin scolaire. De leur 
côté, poursuit R. DESCHAMPS, les 
PO du réseau cathol ique pourraient 
être incités à se regrouper sur base 
volontaire, pour faire jouer les éco
nomies d'échelle. De telles pistes, 
et d 'autres encore, sont évoquées 
depuis des années: à mon sens, on 
ne pourra faire l'économie d'un débat 
à leur propos. Encore faut-il raison 
garder : le scénario dit de « l'école 
unique » , préconisé notamment par 
la CGSP-Enseignement, ne me pa
raît ni souhaitable, ni financièrement 
réalisable. 

• Décrochage scolaire et exclusion 
sociale 

Si l'on en croit la devise d'un pays 
proche, la liberté ne peut s'épanouir 
que dans l'égalité des chances et 
dans la fraternité . De ce point de vue, 
le système scolaire de notre pays 
demeure insuffisamment performant. 
Ainsi, selon la ministre de l'Ensei
gnement obligatoire, Marie-Domi
nique SIMONET, 37% seulement 
des jeunes qui entament la filière 
professionnelle la terminent avec 
fruit23 . Directrice générale du VSKO, 
Mieke VAN HECKE formulait, voici 
moins d 'un an , un constat24 alarmant 
qui s 'applique aussi à la Wallonie et à 
Bruxelles, tous réseaux confondus : 
« Une partie des difficultés de nos 
écoles se focalise sur une population 
d 'origine étrangère marquée par un 
chômage élevé, un handicap dans la 
martrise de la langue, le racisme et 
une difficulté générale à se projeter 
dans l'avenir. Ce sont des jeunes qui, 
à la société comme à /'école, disent : 
« Allez vous faire voir» » . 

Souvent issus de familles confron
tées à de gros problèmes sociaux, 
des milliers de jeunes risquent ainsi 
de devenir sans-travail à leur tour, 
voire de sombrer dans l'exclusion 
sociale. Une ancienne ministre de 
l'Enseignement obligatoire, Marie 
ARENA, déclarait, il y a peu : « Si 
on ne met pas cette priorité-là -
aider les gamins des quartiers à s 'en 
sortir - Bruxelles est une marmite 
prête à exploser » 25 . Ce n'est pas là 
une issue que l'on peut prévenir en 
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agissant chacun dans son coin . Tous 
les réseaux d 'enseignement sont 
concernés au même titre et c 'est 
ensemble qu' ils doivent se mobiliser 
pour enrayer les mécanismes d 'ex
clusion. 

CINCLUSION 
Je clôture mon propos en quelques 
lignes. Le développement de l'en
seignement catholique est un long 
processus historique qui n'est pas 
achevé. Il a été permis par un cadre 
institutionnel qui assure aux Pouvoirs 
organisateurs la liberté de créer des 
écoles et aux parents le libre choix 
des établissements fréquentés par 
leurs enfants. 

Cependant, le cloisonnement de 
notre système éducatif en quatre ré
seaux n'est pas nécessairement im
muable. Il est possible, en effet, que 
les défis d'aujourd'hui et de demain 
entraînent des remaniements de la 
carte scolaire. Ils ne pourront, me 
semble-t- il, être relevés avec succès 
que par le renforcement de la solida
rité entre les écoles et par le déve
loppement de collaborations entre 
les réseaux. • 
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